
 

Qui  

o Un membre de l’équipe pluridisciplinaire  

o Un salarié lui-même  

o Un employeur  

o Un partenaire extérieur du maintien en 
emploi (Cap emploi, CPAM, CARSAT)  

o Un professionnel de santé extérieur 
(médecin traitant)  

o La cellule elle-même après avoir repéré une 
entreprise à risque d’inaptitude ou de 
désinsertion professionnelle 

 

Comment :  

- mail : cellule.pdp@spst-smin.fr 

- visite médicale 

- visite infirmière 
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